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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 34, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport relatif à l’’état de la souveraineté militaire de la France.

Ce rapport évalue notamment :

– le niveau d’autonomie stratégique des forces armées ;

 – le degré de dépendance aux approvisionnements étrangers pour les équipements, composants et 
matières critiques ;

 – la résilience des chaînes d’approvisionnement en cas de crise majeure.

Il présente également les mesures mises en œuvre et celles envisagées pour renforcer la 
souveraineté militaire de la France.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La souveraineté militaire constitue une condition essentielle de l’indépendance nationale et de la 
crédibilité stratégique de la France.
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Dans un contexte de tensions internationales accrues et de recomposition des équilibres 
géopolitiques, il est indispensable de disposer d’un suivi régulier et objectivé du niveau 
d’autonomie stratégique du pays.

Si la programmation militaire fixe des objectifs capacitaires et financiers, elle ne prévoit pas 
aujourd’hui d’évaluation systématique de la souveraineté militaire dans toutes ses dimensions.

 


